
 

 

Communiqué de presse 
 
 

Forfait de ski local de six jours 

A commander jusqu’au 3 septembre 
 

Proposé à leurs élèves en mars dernier par 10 communes du vallon de Saint-Imier, le 
forfait de six jours de ski à choix est à commander jusqu’au 3 septembre prochain. 
Dernier délai! 
 

Le Magic Pass, avec sa trentaine de destinations, ne convient pas forcément à tout le monde. 
Ainsi, en mars dernier, les dix communes de La Ferrière à Sonceboz-Sombeval lançaient un 
forfait de six jours de ski à choix à utiliser durant les saisons 2021-2022 et 2022-2023. 
 

Cet abonnement local s’adresse aux écoliers qui souhaitent se limiter aux seules installations 
des Bugnenets-Savagnières, de Tramelan et du Crêt-du-Puy. Valable deux saisons, il peut 
être proposé au prix de 60 francs grâce au partenariat exemplaire noué avec la société des 
remontées mécaniques Bugnenets-Savagnières SA. 
 

Le processus de commande de l’abonnement local a été lancé en mars dernier. Un formulaire 
a été distribué dans les écoles. Il est à retourner aux communes de domicile au plus tard 
jusqu’au 3 septembre prochain. (cha) 
 

 
 

Grâce au forfait qui leur est proposé, les enfants en âge de scolarité du Vallon peuvent skier 
une journée entière aux Bugnenets-Savagnières pour le prix de 10 francs. 


